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Le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Lorraine est consulté sur la version soumise à 
consultation du SRCE de Lorraine. 
 
Le SRCE constitue le document stratégique de référence sur la TVB régionale. Il identifie la TVB et 
propose un Plan d’Action Stratégique. 
 
Le SRCE soumis à consultation est restitué sous forme de 5 volumes : 
 
- Résumé non technique, 
- Diagnostic et enjeux (tome 1), 
- Élaboration de la TVB (tome 2), 
- Plan d’action stratégique (tome 3), 
- Atlas cartographique (tome 4). 
 
L’avis du CSRPNL porte sur l’essentiel de la forme et du fond. L’avis est accompagné d’annexes qui 
détaillent les observations du CSRPNL et proposent des pistes d’amélioration. 
 
 
Avis du CSRPNL 
 
 
Sur la forme : l’essentiel des recommandations inscrites en annexe peuvent être retenues sans difficulté. 
Le CSRPNL considère comme obligatoire d’assurer la cohérence du SRCE avec les SCOT approuvés ou 
en cours. Si, localement, la cohérence n’est pas vérifiée, en donner une explication. 
 
 
Sur le fond : le CSRPNL demande : 
- une cartographie des trames régionales (continuités avec l’Alsace, la Franche-Comté, la Champagne 
Ardennes) et transfrontalières (Belgique, Luxembourg, Allemagne), 
- l’inscription de la trame forestière des côtes de Moselle (partie aval) en corridor forestier régional au 
même titre que les côtes de Meuse, le Barrois, etc. Dans le PAS, faire figurer les corridors forestiers en 
zone d’attention, 
- la poursuite de l’inventaire des zones humides effectives sur l’ensemble du territoire lorrain, 
- de faire références aux prescriptions de la DTA aux tourbières de plaine, 
- de rappeler que le SRCE est peu contraignant au niveau règlementaire (simple prise en compte), mais 
que les corridors abritent souvent des espèces protégées à prendre en compte (séquence ERC, dérogations 
espèces protégées). 
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